
ANNEXE 6 

Annexe 6 : Liste des races éligibles à la mesure de protection des races menacées de 
disparition - région Centre -  

 
 
Races locales, accessibles prioritairement en région Centre: 
 

ESPECE RACE 
ORGANISME DE SELECTION OU DE 

CONSERVATION AGREE PAR LE MINISTERE 
DE L’AGRICULTURE  

OVINE BERRICHON DE L’INDRE 
UPRA Berrichonne 

GEODE, 1 route de Chauvigny, BP 70104 
86500 MONTMORILLON 

OVINE CHARMOISE 
UPRA Ovine de la race Charmoise GEODE, 1 route 

de Chauvigny, BP 70104 
86500 MONTMORILLON  

OVINE SOLOGNOTE 
Fock-Book Solognot 

GEODE, 1 route de Chauvigny, BP 70104 
86500 MONTMORILLON  

 
 

ESPECE RACE 
ASSOCIATION D’ELEVEURS 

DES ANIMAUX DE RACE 
MENACEE 

ORGANISME 
GESTIONNAIRE DU 

FICHIER 

ASINE 
BAUDET DU 

POITOU 

U.P.R.A. Association des Races 
Mulassières du Poitou 

210, avenue de la Venise Verte 
BP 237 

79007 NIORT CEDEX 

Les Haras Nationaux 
Direction de la Filière 

BP 3 
19231 ARNAC 

POMPADOUR CEDEX 

ASINE 
GRAND NOIR 

DU BERRY 

Association Française de l’Ane Grand 
Noir du Berry 

Maison de Pays 
B.P. N° 10 

18160 LIGNIERES 

Les Haras Nationaux 
Direction de la Filière 

BP 3 
19231 ARNAC 

POMPADOUR CEDEX 

EQUINE 
 

PERCHERON 

SOCIETE HIPPIQUE 
PERCHERONNE 
1, Rue de Doullay 

B.P. N° 32 
28400 NOGENT LE ROTROU 

Les Haras Nationaux 
Direction de la Filière 

BP 3 
19231 ARNAC 

POMPADOUR CEDEX 

 
Les autres races indiquées au PDRH (cf. annexe 2) sont également éligibles dans la limite des 
crédits disponibles après engagement des dossiers relatifs aux races prioritaires au niveau régional. 
 


